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SUGGESTIONS

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission de 
l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à 
incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. prend acte de l'initiative de la Commission d'engager un dialogue fructueux et sérieux sur 
l'augmentation du produit intérieur brut (PIB) considérée comme un indicateur 
d'évaluation de l'activité économique et du progrès;

2. estime que le PIB présente de nombreuses lacunes – par exemple, le chômage, le sous-
emploi, les inégalités et la destruction de l'environnement ne sont pas pris en 
considération –, en particulier si l'on tient compte du modèle de croissance que suivent de 
façon dogmatique les économies de l'Union européenne, dont l'objectif premier est la 
recherche du profit maximal; considère que l'utilité et la gestion des indicateurs 
statistiques d'une économie reflètent le type de croissance économique suivi par chaque 
société; ajoute que la qualité de vie, le bien-être des citoyens et le changement climatique 
jouent un rôle secondaire dans le modèle de croissance qui prévaut à ce jour; 

3. estime qu'il faut voir, en principe, une mesure positive dans la promotion des cinq actions 
visant à mieux mesurer le progrès dans un monde en mutation, à savoir 1) l'ajout 
d'indicateurs environnementaux et sociaux au PIB, 2) l'introduction, quasi-instantanée, 
d'informations pour les décideurs, 3) la précision accrue des rapports sur la distribution 
des inégalités, 4) le développement d'un tableau de bord européen du développement 
durable, et 5) l'extension des comptes nationaux aux thématiques environnementales et 
sociales;

4. pense néanmoins que, pour remettre en cause le monopole détenu par le PIB en tant 
qu'indicateur statistique axé sur les politiques économiques, outre la mise en œuvre des 
actions précitées, il est nécessaire d'apporter des modifications radicales au système de 
planification et d'application des politiques économique et sociales afin que les paramètres 
environnementaux et sociaux soient également pris en compte.


